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Vente par procuration

Par trimouni, le 26/11/2021 à 14:29

Bonjour,

Pourquoi mon notaire nous demande de signer une procuration pour le compromis et un autre
pour la vent vu que c'est la même personne qui me représente ?

Merci.

Par miyako, le 26/11/2021 à 19:50

Bonsoir,

C'est normal,la première procuration n'étant valable que pour un acte ,le compromis
uniquement.

Cordialement
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